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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 13 par les mots :

« dont les représentants des communautés professionnelles territoriales de santé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à apporter des précisions quant aux membres qui pourront composer 
les instances décisionnelles des futurs établissements de santé de proximité. Comme le prévoit 
l’étude d’impact du projet de loi « organisation et transformation du système de santé », cet 
amendement précise que la gouvernance de ces établissements doit être ouverte aux représentants 
des communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS).

 


